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CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS 
DIPLOMATIQUES

Les Etats Parties ä la presente Convention,

Rappelant que, depuis une epoque reculee, les peuples de 
tous les pays reconnaissent le Statut des agents diplomatiques,

Conscients des buts et des principes de la Charte des Na
tions Unies concernant Г egalite souveraine des Etats, le 
maintien de la paix et de la securite internationales et le 
developpement de relations amicales entre les nations.

Persuades qu’une convention internationale sur les rela
tions, privileges et immunites diplomatiques contribuerait ä 
favoriser les relations d’amitie entre les pays, quelle que soit 
la diversite de leurs regimes constitutionnels et sociaux,

Convaincus que le but desdits privileges et immunites est 
non pas d’avantager des individus mais d’assurer l’accom- 
plissement efficace des fonctions des missions diplomatiques 
en tant que representant des Etats,

Affirmant que les regies du droit international coutumier 
doivent continuer к regir les questions qui, n’ont pas ete ex
pressement reglees dans les dispositions de la presente Con
vention,

Sont convenus de ce qui suit:
Article premier

Aux fins de la presente Convention, les expressions suivan- 
tes s’entendent combne il est precise ci-dessous:

a) l’expression »chef de mission« s’entend de la personne 
chargee par l’Etat accreditant d’agir en cette qualite;

b) l’expression *- membres de la mission « s’entend du chef 
de la mission et des membres du personnel de la mis
sion;

c) l’expression *• membres du personnel de la mission * 
s’entend des membres du personnel diplomatique, du 
personnel administratif et technique et du personnel 
de service de la mission;

d) l’expression »membres du personnel diplomatique« 
s’entend des membres du personnel de la mission qui 
ont la qualite de diplomates;

e) l’expression »agent diplomatique« s’entend du chef de 
la mission ou d’un membre du personnel diplomatique 
de la mission;

f) l’expression >► membres du personnel administratif et 
technique« s’entend des membres du personnel de la 
mission employes dans le service administratif et tech
nique de la mission;

g) Pexp'ression «• membres du personnel de service « s’en
tend des membres du personnel de la mission employes 
au service domestique de la mission;

h) l’expression «■ domestique prive « s’entend des personnes 
employees au service domestique d’un membre de la 
mission, qui ne sont pas des employes de l’Etat accre
ditant;

i) l’expression »■ locaux de la mission« s’entend des bäti- 
ments ou des parties de bätiments et du terrain atte- 
nant qui, quel qu’en soit le proprietaire, sont utilises 
aux fins de la mission, у compris la residence du chef 
de la mission.

Article 2
L’etablisäement de relations diplomatiques entre Etats et 

l’envoi de missions diplomatiques permanentes se font par 
consentement mutuel.

Article 3
1. Les fonctions d’une mission diplomatique consistent no- 

tamment k:
a) representer l’Etat accreditant aupres de l’Etat accredi

taire;

b) proteger dans l’Etat accreditaire les interets de l’Etat 
accreditant et de ses ressortissants, dans les limites ad- 
mises par le droit international;

c) negocier avec le gouvemement de l’Etat accreditaire;

d) s’informer par tous les moyens licites des conditions et 
de revolution des evenements dans l’Etat accreditaire 
et faire rapport ä ce sujet au gouvernement de l’Etat 
accreditant;

e) promouvoir des relations amicales et developper les 
relations economiques, culturelles et scientifiques entre 
l’Etat accreditant et l’Etat accreditaire.

2. Aucune disposition de la presente Convention ne saurait 
etre interpretee comme interdisant l’exercice de fonctions con- 
sulaires par une mission diplomatique.

Article 4
1. L’Etat accreditant doit s’assurer que la personne qu’il 

envisage d’accrediter comme chef de la mission aupres de 
l’Etat accreditaire а regu l’agrement de cet Etat.

2. L’Etat accreditaire n’est pas tenu de donner ä l’Etat 
accreditant les raisons d’un refus d’agrernent.

Article 5

1. L’Etat accreditant, apres due notification äux Etats 
accreditaires interesses, peut accrediter un chef de mission 
ou affecter un membre du personnel diplomatique, suivant 
le cas, aupres de plusieurs Etats, к moins que Tun des Etats 
accreditaires ne s’y oppose expressement.

2. Si l’Etat accreditant accredite un chef de mission aupres 
d’un ou de plusieurs autres Etats, il peut etablir une mission 
diplomatique dirigee par un charge d’affaires ad interim 
dans chacun des Etats oü le chef de la mission n’a pas sa re
sidence permanente.

3. Un chef de mission ou un membre du personnel diploma
tique de la mission peut representer l’Etat accreditant aupres 
de toute organisation internationale.

Article 6
Plusieurs Etats peuvent accrediter la тете personne en 

qualite de chef de mission aupres d’un autre Etat, ä moins 
que l’Etat accreditaire ne s’y oppose.

Article 7
Sous reserve des dispositions des articles 5, 8, 9 et 11, l’Etat 

accreditant nomme a son choix les membres du personnel 
de la mission. En ce qui concerne les attaches militaires, na- 
vals ou de l’air, l’Etat accreditaire peut exiger que leurs noms 
lui soient soumis a l’avance aux fins d’approbation.

Article 8
1. Les membres du personnel diplomatique de la mission 

auront en principe la nationality de l’Etat accreditant.
2. Les membres du personnel diplomatique de la mission 

ne peuvent etre choisis parmi les ressortissants de l’Etat 
accreditaire qu’avee le consentement de cet Etat, qui peut 
en tout temps le retirer.

3. L’Etat accreditaire peut se reserver le тёте droit en 
ce qui concerne les ressortissants d’un Etat tiers qui ne sont 
pas egalement ressortissants de l’Etat accreditant.

Article 9
1. L’Etat accreditaire peut, к tout moment et sans avoir ä 

motiver sa decision, informer l’Etat accreditant que le chef 
ou toute autre membre du personnel diplomatique de la mis
sion est persona non grata ou que tout autre membre du per
sonnel de la mission n’est pas acceptable. L’Etat accreditant 
rappellera alors la personne en cause ou mettra fin к ses


